
P our comprendre le rôle des parents dans le maintien des inégali-
tés scolaires entre les groupes sociaux, il est important de se pen-
cher sur les modes d’accompagnement familial de la scolarité.

Dans les pays comme la France, où il existe des différences significatives
entre les écoles, les collèges ou les lycées dans leur capacité à faire pro-
gresser les élèves, un des aspects clés de cet accompagnement concerne
le choix des établissements. Une enquête auprès de 167 familles dans
quatre communes de la région parisienne (Montreuil, Nanterre, Rueil 
et Vincennes) nous a permis de montrer que, afin d’offrir à leurs enfants
les meilleurs cheminements possibles dans le système d’enseignement,
les parents ont recours, dans ce domaine, à quatre grands types de stra-
tégies : le choix d’un établissement privé, le choix d’un autre établis -
sement public, le choix d’un lieu de résidence à proximité d’un « bon »
établissement ou la « colonisation » de l’établissement de leur quartier
(van Zanten, 2009a).

Les ressources culturelles et économiques jouent un rôle important dans
l’élaboration, la mise en œuvre et l’accompagnement de ces stratégies,
ce qui renforce les inégalités entre groupes sociaux dans les types de
choix envisageables et possibles en matière d’établissements d’ensei-
gnement. Parce qu’il s’agit des catégories les plus enclines à choisir et
les plus armées pour le faire, nous privilégions dans cet article la com-
paraison des pratiques des parents appartenant à deux fractions dis-
tinctes des classes moyennes supérieures. Il s’agit, d’une part, de ceux
que nous avons appelés les « technocrates », groupe qui englobe des
ménages dont le chef est majoritairement cadre d’entreprise ou ingé-
nieur, et, d’autre part, des « intellectuels », groupe qui comprend des
cadres de la fonction publique ainsi que des membres des professions
intellectuelles et artistiques et des professions libérales. Ces deux
groupes se distinguent du point de vue des ressources par le fait que le
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scolaires
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volume du capital économique est plus important en moyenne parmi les
membres du premier groupe que parmi ceux du second, ainsi que par la
nature du capital culturel qu’ils possèdent, plus tourné vers l’action et le
pouvoir chez les « technocrates » et davantage vers la connaissance
comme valeur en soi chez les « intellectuels ».

LA RENTABILISATION DU CAPITAL CULTUREL
L’importance du capital culturel dans la production d’inégalités d’éduca-
tion a fait couler beaucoup d’encre depuis les travaux fondateurs de Pierre
Bourdieu et Jean-Claude Passeron (Bourdieu, Passeron, 1964, 1970).
Pourtant, contrairement à certains chercheurs anglais (Ball, 2003 ;
Devine, 2004), les sociologues français ont jusqu’à présent accordé peu
d’intérêt à la façon dont ce capital est mobilisé dans les choix scolaires.
C’est ce type spécifique d’investissement éducatif que nous analysons ici,
mais en nous focalisant moins sur les effets directs du capital culturel de
type « informationnel » des parents que sur les effets indirects du capital
culturel transmis aux enfants et sur la transformation de ce capital
« incorporé » en capital « institutionnalisé » dans leur dossier scolaire
(Bourdieu, 1979).

Le suivi familial de la scolarité à l’appui des choix scolaires

Démentant le stéréotype d’une scolarité réussie qui irait de soi chez les
enfants des catégories sociales favorisées, les enquêtes disponibles mon-
trent le très grand investissement des parents dans le suivi de leur travail
scolaire à la maison (Glasman, Besson, 2005). Le moteur principal de cet
investissement est le désir de maximiser les performances scolaires des
enfants et le souci de leur permettre de faire face à la sélectivité crois-
sante des institutions et à la compétition de plus en plus rude avec d’au-
tres enfants au fur et à mesure de leur progression dans le système
d’enseignement, mais aussi la peur constante de la « chute » scolaire,
puis sociale, qui caractérise ces groupes, notamment dans les périodes
de stagnation économique (Ehrenreich, 1990 ; Chauvel, 2006).

Le suivi que mettent en œuvre les parents des classes moyennes supé-
rieures se distingue de celui des parents des classes moyennes intermé-
diaires et, surtout, de celui des parents des classes populaires sur deux
plans. Le premier concerne la qualité du suivi que permet la possession
par les mères, qui prennent majoritairement en charge cette activité, d’un
important capital culturel « institutionnalisé ». Diplômées de l’ensei -
gnement secondaire et pour beaucoup du supérieur, ces mères ne se
contentent pas de s’assurer que les devoirs sont faits. Elles étendent,
enrichissent et approfondissent les connaissances et compétences exi-
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gées par l’école en même temps qu’elles s’efforcent de transmettre à
leurs enfants des méthodes de travail, des habitudes et des dispositions
(Chamboredon, Prévot, 1973 ; Lareau, 1989). Par ailleurs, au fur et à
mesure que les enfants avancent dans la scolarité, les pères interviennent
souvent aussi avec une division du travail entre conjoints fondée sur leur
disponibilité, mais aussi sur leurs compétences dans les différentes
matières scolaires.

La deuxième différence majeure a trait au degré de « personnalisation »
de ce suivi. En mobilisant leurs connaissances en sciences humaines et
sociales, les informations dont ils disposent sur le système d’enseigne-
ment et des compétences intellectuelles
et relationnelles acquises au travers de
leurs études, de leur activité profession-
nelle et de leurs pratiques culturelles, ces
parents adaptent subtilement leur action
aux exigences des différents niveaux d’en-
seignement et types d’établissement ainsi
qu’aux « profils » scolaires et psycho -
logiques de leurs enfants (van Zanten,
2002). Ils mettent en œuvre un suivi plus
rapproché dans le cas d’enfants qui ont des difficultés d’apprentissage
ou qui rechignent au travail et un suivi laissant plus de place à l’auto-
nomie de l’enfant pour les « bosseurs » et les enfants qui ont de bons
résultats.

Les « technocrates » et les « intellectuels » adoptent néanmoins des
modalités d’intervention différentes. Les premiers cherchent davantage
à contrôler l’environnement et l’activité de leur enfant que les seconds et
témoignent d’une assez grande méfiance vis-à-vis des enseignants,
notamment de l’enseignement public. Ils développent aussi, plus nette-
ment que les « intellectuels », des logiques d’anticipation et de suren-
chère, comme l’inculcation, dès le collège, d’un habitus tourné vers la
rentabilisation du travail :

« Si je vois que les notes par exemple baissent trop à mon goût, je regarde
un peu plus, je me penche un peu plus. De toute façon elle me le dit, même
elle quand ça baisse, elle n’est pas fière, et j’essaie de voir, j’essaie de voir
pourquoi ça a baissé et j’essaye de la remettre en selle, si je peux. Mais
elle le prend bien, parce que – c’est toujours le goût de l’effort – elle s’aper-
çoit qu’en travaillant plus, en recadrant un peu… Ce n’est pas forcément
lui dire de travailler plus, c’est lui dire de travailler mieux, de travailler
autrement. Donc je la recadre, mettons, si je peux hein, ça ne marche pas
tout le temps, et puis elle s’aperçoit que les notes remontent, et puis voilà,
c’est une spirale positive quoi. Elle se dit : “Ah ben oui, finalement, elle a
peut-être raison finalement maman, en travaillant plus ou en travaillant
mieux, ça rapporte.” » (Mme Smidt, Vincennes.)

AGORA DÉBATS/JEUNESSES N° 56, ANNÉE 2010 [3]

37

Choix de l’école et inégalités scolaires

Démentant le stéréotype d’une scolarité
réussie qui irait de soi chez les enfants 
des catégories sociales favorisées, les
enquêtes disponibles montrent le très
grand investissement des parents dans 
le suivi de leur travail scolaire à la maison.
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Les seconds sont en revanche moins directifs parce qu’ils font davantage
confiance que les parents du groupe précédent à la fois à leur capacité à
inculquer des dispositions durables à leurs enfants et à l’action des pro-
fessionnels de l’éducation. Leur style faussement laxiste – car il s’accom-
pagne d’autres types de soutien éducatif évoqués dans la partie suivante
– sert cependant aussi des fins instrumentales. Il s’agit en effet de doser
le degré de pression mis sur l’enfant au fur et à mesure de la scolarité,
de sorte que ce dernier puisse, d’une part, supporter la contrainte d’une
scolarité longue et de plus en plus exigeante au fur et à mesure des
niveaux d’enseignement sans en être « dégoûté » et, d’autre part, ne pas
épuiser trop tôt son « potentiel ». En agissant ainsi, ces parents calquent
leur soutien sur celui attendu par l’institution, la notion de potentiel étant

par exemple très fortement mobilisée dans
l’examen des dossiers des candidats à l’en-
trée des classes préparatoires aux grandes
écoles les plus réputées.

Ce suivi scolaire interagit avec les choix sco-
laires de deux façons. Premièrement, en par-
ticipant à la réussite scolaire des enfants, il
leur permet d’avoir accès à des établissements
obtenant de très bons résultats, qui accordent
beaucoup d’importance au dossier scolaire de
l’élève parmi les critères de sélection. Ainsi, ce
que les familles investissent dans le suivi sco-
laire des enfants est « capitalisable » à tout

moment pour obtenir une amélioration du contexte d’enseignement, et
notamment lors des passages d’un niveau d’enseignement à un autre.

En second lieu, ce suivi est important pour accompagner les choix et ce,
quelle que soit l’option choisie. En effet, si les établissements privés
sélectifs, comme nous l’évoquons plus loin, permettent d’acheter un
encadrement « sur mesure », ils exigent aussi que les enfants obtiennent
de très bons résultats sous peine d’être exclus en cours de route. Cela
conduit les parents à devoir intensifier leur suivi, ce qui d’ailleurs est
souvent le contraire de ce qu’ils souhaitaient en choisissant ce type d’éta-
blissement. Cela est vrai aussi des établissements publics de très bon
niveau où les enfants risquent davantage d’être placés dans des « mau-
vaises » classes de niveau que d’être exclus s’ils n’arrivent pas à soutenir
le rythme de travail et le degré de performance attendu. À ce suivi de
« surenchère » qu’exigent explicitement ou implicitement les établisse-
ments orientés vers l’optimisation des résultats, il faut ajouter le suivi
« compensatoire » que mettent en œuvre les parents des classes
moyennes supérieures qui scolarisent leurs enfants dans les établis -
sements de quartier en considérant que ce choix n’est viable que s’ils

Le capital économique a aussi des effets
très importants sur les parcours scolaires
des enfants de façon indirecte – il joue 
un rôle clé dans la constitution du capital
culturel car les ressources de ce type 
peuvent être « achetées » de différentes
façons – ou directe : il facilite des choix
scolaires nécessitant des ressources 
financières.
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demeurent très attentifs aux progrès de leurs enfants (Raveaud, van 
Zanten, 2007).

Une ouverture culturelle « désintéressée », mais « monnayable »

Outre le fait de s’investir dans le suivi scolaire de leurs enfants, les
parents des classes moyennes supérieures considèrent qu’ils ont un rôle
plus vaste à jouer dans leur développement culturel et social. Cette entre-
prise de concerted cultivation (Lareau, 2003) a simultanément pour but
d’accroître le bagage culturel des enfants et de leur inculquer des habitus
de classe distinctifs. Étant donné la très forte valorisation des pratiques
littéraires et artistiques dans la définition française de la culture d’élite,
ce sont surtout des activités comme la fréquentation de musées, de salles
de concert et de théâtres qui sont privilégiées. Toutefois, même les pra-
tiques culturelles de masse comme le cinéma sont abordées sous un
mode « cultivé » : 

« Nous on aime le ciné, la musique, les musées. Quand Godzilla est sorti,
on lui a enregistré la version japonaise de 54 et on l’a regardée avec lui.
[...] Il est déjà allé au Louvre, il est déjà allé à Beaubourg. Quand il y a eu
l’expo Bacon, il était à l’atelier pour enfants. Voilà. Pour nous, nous impli-
quer dans la scolarité de notre enfant, ce n’est pas seulement lui faire réci-
ter ses leçons. C’est profiter avec lui de tout ce qui existe. […] Il est allé
plusieurs fois à la Villette. Il est abonné à des revues. La scolarité de l’en-
fant, ce n’est pas que l’école. Notre mission est aussi de partager, de faire
part de notre expérience, mais pas en nous citant en exemple. » (Mme Réo,
Nanterre.)

Les activités sportives participent aussi, comme les activités culturelles,
à la constitution d’habitus de classe, mais remplissent en outre deux
autres rôles : apporter un « équilibre » perçu, notamment par les parents
qui ont fait le choix d’un établissement scolaire sélectif, comme indispen-
sable pour que les enfants puissent supporter physiquement et mentale-
ment le travail exigé par l’école, et faire acquérir aux enfants des
dispositions et des compétences, comme la capacité de leardership ou de
travail efficace en équipe, moins développées et appréciées par l’école,
mais récompensées ultérieurement dans la vie professionnelle.

Si chez tous ces parents, on observe ainsi une « pédagogisation » de l’ex-
périence enfantine et adolescente, c’est-à-dire la pénétration d’une ratio-
nalité scolaire dans l’organisation de toutes leurs activités (Vincent, 1994),
cette entreprise de rationalisation prend des formes différentes chez les
« technocrates » et chez les « intellectuels ». Chez les premiers, elle a
souvent un caractère plus exclusif. Les activités ont lieu soit en famille,
soit dans le cadre de clubs, associations ou équipements payants, avec
le recours à des spécialistes extérieurs œuvrant sous le regard vigilant
des parents. Les parents « intellectuels » intègrent souvent quant à eux

Choix de l’école et inégalités scolaires
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leurs pratiques culturelles dans une sociabilité plus inclusive : ils mettent
en œuvre diverses formes de coopération avec d’autres familles et ont
davantage recours à des équipements publics subventionnés par l’État,
pour des raisons financières mais aussi parce qu’ils sont plus tolérants
que les parents du groupe précédent à l’égard de la relative mixité sociale
qui y règne.

Ce travail de socialisation au sens large ne vise pas directement une amé-
lioration des résultats scolaires et il est peu valorisé explicitement par les
institutions d’enseignement, contrairement aux États-Unis par exemple,
où les activités culturelles et sportives occupent une place importante
dans les lettres de motivation et les curriculum vitae des candidats aux uni-
versités sélectives (van Zanten, 2009b). Toutefois, outre le fait que les com-
pétences et les dispositions que les enfants y acquièrent joueront un rôle
non négligeable pour intégrer les grandes écoles et les milieux profes-
sionnels et sociaux dans lesquels ils évolueront par la suite, certaines
d’entre elles peuvent être « capitalisées » de façon plus immédiate pour
améliorer le cadre de scolarisation des enfants.

Cette pratique est plus fréquente chez les « intellectuels ». Ces parents ont
en effet davantage recours dans leurs choix scolaires à la défection vers 
un autre établissement public. Or la réussite de cette stratégie – rendue
difficile par l’existence d’une carte scolaire, même assouplie – repose non
seulement sur la « qualité » du dossier scolaire évoquée dans la partie pré-
cédente, mais aussi dans certains cas sur la mise en avant de compétences
culturelles non scolaires chez leurs enfants. Ainsi un des moyens les plus
efficaces d’éviter le collège du secteur pour intégrer un établissement
public perçu comme meilleur est d’opter pour des classes à horaires amé-
nagés en musique (CHAM). Seuls sont acceptés dans ces classes des
enfants pouvant attester d’un certain « niveau » de compétence musicale.
L’accès en est donc de fait réservé à des enfants qui ont très tôt été encou-
ragés par leur famille à suivre des formations de ce type. Du coup, ce qui
est présenté comme relevant d’une éducation « désintéressée », orientée
exclusivement par des goûts – et qui peut d’ailleurs parfois tout à fait
l’être –, devient un atout stratégique.

LA PUISSANCE CACHÉE DU CAPITAL ÉCONOMIQUE
Le capital économique a aussi des effets très importants sur les parcours
scolaires des enfants de façon indirecte – il joue un rôle clé dans la consti-
tution du capital culturel car les ressources de ce type peuvent être
« achetées » de différentes façons (Bourdieu, 1979) – ou directe : il facilite
des choix scolaires nécessitant des ressources financières. Son rôle,
perçu comme moins noble que celui du capital culturel, est pourtant
volontiers minimisé ou critiqué en France (Lamont, 1992). Les parents

Choix de l’école et inégalités scolaires
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Choix de l’école et inégalités scolaires

des classes moyennes supérieures évoquent ainsi rarement de façon
spontanée le rôle de l’argent dans leurs stratégies et manifestent un cer-
tain mépris à l’égard de certains usages du capital économique.

L’argent comme substitut du suivi maternel ?

L’argent influe sur les choix scolaires par son rôle dans le suivi du travail
scolaire des enfants, mais au travers de deux modalités dont l’une appa-
raît beaucoup plus légitime que l’autre aux parents dont il est question
ici. La première concerne la transformation du capital économique fami-
lial en capital culturel grâce à l’investissement quotidien et de longue
durée des mères évoqué dans la partie précédente. En effet, la disponi-
bilité pour le suivi scolaire de leurs enfants d’une partie des mères très
diplômées des classes moyennes supérieures repose sur le fait qu’elles
n’ont pas besoin de travailler, ou pas de façon continue, car leurs
conjoints bénéficient de hauts revenus. Ce rôle du capital économique est
cependant souvent occulté, les mères préférant mettre en avant leur
dévouement qui les conduit à renoncer à leur carrière ou à la mettre au
second plan afin de se consacrer à une activité supérieure sur une échelle
morale, l’éducation de leurs enfants (Blair-Loy, 2003).

La disponibilité pour le suivi scolaire des enfants est aussi liée à la pos-
sibilité qu’ont les mères très diplômées, notamment dès lors que leurs
conjoints gagnent bien leur vie, d’exercer certaines professions comme
l’enseignement. Ces professions permettent de disposer d’un temps de
travail non contraint pouvant être réalisé à la maison et interrompu à tout
moment pour aider les enfants à faire leurs devoirs ou les emmener à
des activités, et sont choisies par une fraction non négligeable de femmes
de ces catégories sociales pour cette raison.

Cette utilisation du capital économique pour « activer » le capital cultu-
rel par la médiation du temps et du dévouement des mères apparaît
pleinement légitime aux yeux de ces catégories sociales, l’implication
personnelle des parents dans la durée étant perçue comme indispen-
sable à la constitution des habitus culturels et moraux des enfants. En
revanche, le fait de payer des services d’autres personnes visant à sup-
pléer l’action parentale, comme dans le cas des « cours particuliers »,
est regardé avec beaucoup plus de suspicion, même s’il s’agit d’une pra-
tique fort répandue.

Les « technocrates » et les « intellectuels » n’ont cependant pas recours
à ce moyen d’acheter du capital culturel supplémentaire pour leurs
enfants de façon identique. Les premiers utilisent les cours particuliers
de façon plus intense à la fois pour accroître les atouts scolaires de leurs
enfants et pour leur fournir un « filet de sécurité » (Johnson, 2006) afin
d’écarter tout risque de « chute ». Ces parents mettent par ailleurs en
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avant deux types d’arguments pour légitimer leurs pratiques. Le premier
est le fait qu’il ne s’agit pas de profiter massivement de leurs ressources
économiques pour accroître leurs avantages scolaires au détriment des
autres parents, mais d’une mobilisation ponctuelle desdites ressources
pour faire face aux difficultés scolaires et aux exigences des enseignants.
Le second est que ce service marchand ne se substitue nullement au tra-
vail d’inculcation maternel qui permet justement de détecter les pro-
blèmes et d’avoir recours à ce type de service pour y remédier.

Les « intellectuels » sont beaucoup plus réfractaires vis-à-vis des cours
particuliers pour deux raisons. Premièrement, ils ont davantage confiance
que les parents du groupe précédent dans la capacité de leurs enfants à
« rebondir » en cas de petits problèmes et à s’adapter à des nouveaux
contextes d’enseignement, ainsi que dans leur propre capacité à les aider
en cas de besoin. En deuxième lieu, ils pensent que le recours à ce ser-
vice, qui se substitue partiellement à l’action des enseignants et de l’État,
renforce clairement les inégalités sociales d’ordre économique, beaucoup
moins acceptables à leurs yeux que celles d’ordre culturel. Le recours
– malgré tout assez fréquent – à ces cours est alors justifié de deux
façons : sur le plan expressif, pour préserver les bonnes relations
parents/enfants, et, sur le plan instrumental, pour permettre à leurs
enfants d’acquérir une compétence spécifique :

« Je n’essaye pas, même si je l’ai fait pendant un moment, mais je n’y crois
pas beaucoup, de reprendre les cours qu’ils n’ont pas compris parce que
de toute façon, entre les parents et un enfant, il se passe des tas d’autres
choses, quand on veut « enseigner » entre guillemets, il y a des tas d’au-
tres choses qui s’englobent dans la relation parents/enfants qui parasitent
complètement. Moi, je suis persuadé, par exemple, qu’il vaut mieux qu’un
enfant apprenne à nager avec un maître nageur qu’avec ses parents même
s’ils savent très bien nager parce qu’il y a quelqu’un qui est là pour un
enseignement spécifique, il n’y a pas d’affect particulier qui vient se
mélanger à tout ça. » (M. Bonneau, Montreuil.)

Acheter la qualité de l’offre scolaire

L’argent sert aussi à acheter une offre scolaire perçue comme de meil-
leure qualité. Bien que les établissements privés sous contrat d’associa-
tion, majoritaires, soient en France largement financés par l’État, ils
exigent des familles un investissement financier, variable selon les éta-
blissements mais jamais totalement négligeable, sous forme de coûts
directs – frais de scolarité et diverses cotisations obligatoires – et indi-
rects – achat de fournitures, dépenses liées aux sorties, aux voyages et
aux attentes implicites quant à l’habillement et aux activités extrasco-
laires des enfants. Cet investissement est, bien évidemment, un obstacle
important pour les classes moyennes intermédiaires et, bien plus encore,
pour les familles, françaises ou immigrées, appartenant aux classes
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populaires. Les plus ambitieuses d’entre elles expriment d’ailleurs sou-
vent le sentiment d’être « coincées » dans leurs projets de réussite sco-
laire et de mobilité sociale par des barrières financières qui limitent leurs
chances d’offrir à leurs enfants un « bon » établissement privé.

Le choix du privé est plus fréquent chez les
« technocrates », notamment chez ceux,
très nombreux, qui travaillent eux-mêmes
dans le secteur privé. Ce choix est dans une
large mesure orienté par la recherche
d’une offre scolaire dont la qualité est 
évaluée à l’aune des possibilités d’enrichis-
sement culturel offertes par le cadre phy-
sique, les équipements, et la nature et la
variété des options et des activités extras-
colaires que proposent ces établissements.
Ces parents valorisent cependant aussi la
relation d’interdépendance entre les pro-
fessionnels de l’éducation et les parents
que crée le recours à l’argent, les pre-
miers devant s’ajuster aux exigences des
seconds sous peine de voir leurs clients
faire défection et leurs ressources finan-
cières s’amoindrir :

« L’avantage des écoles privées c’est que, quand on n’est pas content, on
arrête de payer et on s’en va. Donc on est libre, donc je pense que les direc-
teurs d’établissements, d’écoles privés font un petit peu plus d’efforts pour
aller au-devant de la demande des parents, pour contenter l’envie des
parents de voir les enfants bien élevés. […] Dans une école privée, on est
des clients. L’école privée n’est pas obligatoire, donc on paie, donc on
attend un service en échange. Donc les relations sont très différentes.
Quand on n’est pas content d’une école privée, on enlève son enfant, on
arrête de payer, on enlève son enfant. Voyez ? Alors que la démarche dans
l’école publique, si vous n’êtes pas content de l’école publique, vous faites
quoi ? Vous payez pour aller dans une école privée. Donc vous voyez, l’ap-
proche est très différente en fait. » (Mme Yvaniack, Rueil.)

En revanche, chez les « intellectuels », c’est le modèle de l’école publique
qui est privilégié, l’accent étant mis sur le rôle de l’État en tant que garant
d’une qualité éducative davantage associée à celle du corps enseignant
qu’à celle de l’offre scolaire, et de l’égalité formelle entre élèves. Les
parents les plus attachés à ce modèle, qui croient au caractère « sacré »
de la connaissance et à l’éducation comme « bien commun », pensent
qu’il est immoral de payer pour avoir droit à un meilleur cadre de scola-
risation. Ces parents utilisent certes de façon non négligeable le secteur
privé, mais moins cependant que les parents du groupe précédent et pour

Les barrières financières entre classes et
fractions de classe sont encore beaucoup
plus fortes concernant la capacité 
des parents à s’installer à proximité 
de « bons » établissements. Dans les
grandes villes, et plus particulièrement
dans l’agglomération parisienne, 
la ségrégation spatiale est fortement liée 
à la possession d’un capital économique.
De ce fait, les stratégies résidentielles
visant à se rapprocher des établissements,
notamment des lycées, les plus réputés
sont largement le fait des « technocrates ».
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des durées moins longues, souvent uniquement pendant la scolarisation
de leur enfant au collège et seulement, insistent-ils, en cas de défaillance
du service public en matière d’enseignement ou de socialisation.

Les barrières financières entre classes et fractions de classe sont encore
beaucoup plus fortes concernant la capacité des parents à s’installer à
proximité de « bons » établissements. Dans les grandes villes, et plus
particulièrement dans l’agglomération parisienne, la ségrégation spatiale
est fortement liée à la possession d’un capital économique. De ce fait, les
stratégies résidentielles visant à se rapprocher des établissements,
notamment des lycées, les plus réputés sont largement le fait des « tech-
nocrates ». Les membres de ce groupe sont très favorables à la « double
clôture », résidentielle et scolaire, accomplie par ce biais, qu’ils cherchent
à réaliser le plus tôt possible, et aux bénéfices matériels et symboliques
associés au fait de pouvoir envoyer leurs enfants dans l’établissement d’à
côté, sans autre forme de stratégie ultérieure.

Les familles des classes supérieures ayant des revenus plus modestes,
qui relèvent le plus souvent du groupe des « intellectuels », se voient plu-
tôt quant à elles contraintes d’arbitrer entre la qualité du cadre de vie et
celle de l’école. Comme avoir une maison ou un appartement spacieux
avec un jardin ou des espaces verts à côté d’établissements très réputés
coûte très cher, notamment en région parisienne et dans les grandes
villes, beaucoup de familles doivent en effet choisir entre vivre conforta-
blement, mais à côté d’établissements dont la qualité laisse à leurs yeux
à désirer, ou se contenter d’une moindre qualité de vie pour habiter à
proximité d’un « bon » établissement.

CONCLUSION
L’analyse des pratiques éducatives des parents des classes moyennes
supérieures montre qu’ils mobilisent massivement et habilement leurs
ressources culturelles et économiques pour anticiper, réaliser et tirer
profit des choix d’établissement. Le rôle du capital culturel est essentiel
dans le système d’enseignement français, qui se caractérise par la
grande importance accordée au niveau intellectuel dans la sélection et la
réussite scolaires. Or les deux groupes étudiés ici, tous les deux très
diplômés, en sont largement dotés. Ils s’en servent cependant de façon
différente avec un avantage pour les « intellectuels », notamment dès lors
que, dans le cas notamment des enseignants, les effets d’un capital 
culturel légèrement supérieur sont redoublés par la possession d’un
capital social interne permettant de maîtriser toutes les subtilités du
fonctionnement des institutions d’enseignement. Les « technocrates »
sont néanmoins avantagés, de leur côté, par un capital économique plus
élevé qui leur permet de faire des choix scolaires – établissements privés

Choix de l’école et inégalités scolaires
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hors contrat et, surtout, lieux de résidence à côté de très bons établisse-
ments – beaucoup moins accessibles aux « intellectuels ».

S’il est difficile de trancher sur la prééminence de l’un ou l’autre groupe
en l’absence de comparaisons systématiques des carrières de leurs
enfants, ce qui apparaît clairement c’est que tous deux jouissent d’atouts
considérables pour effectuer les meilleurs choix, et donc pour renforcer
leurs avantages positionnels vis-à-vis des classes moyennes et, encore
davantage, vis-à-vis des classes populaires. Aux très fortes inégalités
entre enfants produites par les caractéristiques sociales du cadre familial
dans lequel ils évoluent au cours de leurs premières années s’ajoutent
alors celles liées aux caractéristiques des contextes de scolarisation aux-
quels ils ont pu avoir accès de plus en plus grâce à la mobilisation de
leurs parents (Duru-Bellat, 2002 ; van Zanten, 2009a). Ces inégalités
s’avèrent d’autant plus difficiles à réduire que les processus qui contri-
buent à leur création et à leur maintien se déroulent hors du cadre sco-
laire ce qui rend leur appréhension plus difficile et l’action de la puissance
publique moins légitime. 
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